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Accès de la réserve opérationnelle aux parlementaires
Question écrite n° 5704

Texte de la question

M. Julien Dive interroge M. le ministre des armées sur l'accès à la réserve opérationnelle des forces armées.
Alors que le contexte géopolitique se déstabilise de façon croissante, que l'Union européenne et la France
modifient leur doctrine de défense, l'engagement des citoyens est un recours nécessaire. De ce fait, la réserve
opérationnelle des forces armées est un atout que M. le ministre a déclaré vouloir faire monter en puissance.
Parallèlement, à l'été 2024, le Plan réserve 2035 a été lancé avec l'objectif d'atteindre plus de 100 000
réservistes opérationnels d'ici 2035. Dans ce contexte, l'exemplarité est de mise et il semble inconcevable à M.
le député qu'il ne soit plus permis à un parlementaire, depuis 2016, de pouvoir s'engager comme réserviste
opérationnel des forces armées. Il lui demande donc de préciser les conditions de restauration de cet
engagement pour les parlementaires en fonction.
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